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La modification #01 est créée pour : 
 

1) Répondre à la question 1 
2) Fournir une grille d’évaluation mise à jour.  
 

 

QUESTION RÉSPONSES 

Question 1: 

Nous avons examiné et préparons les critères 

techniques obligatoires ainsi que les critères 

techniques cotés pour la demande de 

propositions présentée et avec la pandémie 

actuelle qui affecte tout le monde ainsi que notre 

industrie au cours des 15 à 17 derniers mois. En 

raison du confinement  en cours les 

critères/projets demandés dans cette demande de 

propositions ont été reportés ou annulés pendant 

cette période 

 

Serait-il possible que l'exigence actuelle de 24 

mois dans tous les domaines soient modifiée de 

36-48 mois pour permettre un délai plus long pour 

répondre aux exigences ? 
 
 
 

 

Oui, les exigences actuelles de la grille 

d'évaluation passeront de 24 mois à « au cours 

des trente-six (36) derniers mois à compter de la 

date de clôture des soumissions). » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



GRILLE D’ÉVALUATION MISE À JOUR 
 

Critères obligatoires N° de page Oui Non 

CO1) Exigences en matière d’entrepôt 

Le soumissionnaire DOIT disposer d’installations d’entreposage climatisées 
et équipées de systèmes de sécurité, comme un téléviseur en circuit fermé, 
un système d’alarme surveillé 24 heures sur 24, et pouvant stocker 100 000 
pieds cubes de biens dans un rayon de 30 km de l’administration centrale 
SPC située au 99 Metcalfe à Ottawa (Ontario) 

Le soumissionnaire doit fournir une description détaillée de la façon dont il 
répond à l’exigence susmentionnée. Il doit fournir une liste de ses installations, 
y compris les adresses complètes et le nombre de pieds cubes disponibles 
dans les différents emplacements. Le ou les entrepôts détenant les 50 000 
pieds cubes réservés doivent être identifiés. 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

CO2) Exigences minimales en matière de véhicules  

Le soumissionnaire DOIT : 

      

1) avoir deux (2) camions ayant les spécifications suivantes :       
• un élévateur hydraulique; 

• un poids nominal brut (PNB) de 6800 kg (5 tonnes); 

• une caisse fermée; 

• 25 couvertures matelassées propres. 

2) avoir quatre (4) camions additionnels ayant les spécifications suivantes : 

      

• avec ou sans élévateur hydraulique; 

• un PNB de 6800 kg (5 tonnes); 

• une caisse fermée. 

Le soumissionnaire doit joindre à sa proposition des duplicatas 
de l’immatriculation des véhicules. 

      



 

Critères obligatoires N° de page Oui Non 

CO3) Expérience du soumissionnaire – Renseignements généraux       

L’entrepreneur DOIT avoir de l’expérience dans le démontage, le 
déménagement et l’installation de postes de travail, ainsi que dans le 
déménagement de l’équipement de bureau et du mobilier. L’expérience DOIT 
être démontrée par une liste d’au moins cinq (5) projets réalisés au cours des 
36 derniers mois précédant la date de clôture des soumissions. 

      

Si le soumissionnaire est une coentreprise ou un partenariat, ou s’il prévoit 
sous-traiter plus de 30 % des travaux, les projets qu’il soumet DOIVENT avoir 
été réalisés avec toutes les parties. 

      

Chaque projet DOIT comporter le démontage, le déménagement et l’installation 
d’au moins quinze (15) postes de travail, d’équipement de bureau et de mobilier. 

      

Les renseignements suivants doivent être fournis pour chaque projet :       

• le titre du projet; 
• la durée du projet; 

• la description du projet; 
• une référence (le nom et le numéro de téléphone d’une personne 
pouvant être contactée afin de vérifier l’expérience). 

      

CO4) Expérience du soumissionnaire – Systèmes de mobilier       

Le soumissionnaire DOIT avoir de l’expérience dans le démontage et 
l’installation du système de mobilier Haworth et démontrer son expérience en 
présentant deux (2) projets réalisés au cours des 36 derniers mois précédant la 
date de clôture des soumissions. 

      

Chaque projet DOIT comprendre le démontage et l’installation d’au 
moins quarante (40) postes de travail. 

      

Les renseignements suivants doivent être fournis pour chaque projet :       

• le titre du projet; 
• la durée du projet; 

• la description du projet; 
• une référence (le nom et le numéro de téléphone d’une 
personne pouvant être contactée afin de vérifier l’expérience). 

      



 

Critères obligatoires N° de page Oui Non 

CO5) Expérience Supeviseurs de l’équipe (2 resources requis) :       

Chaque personne DOIT :       

• avoir de l’expérience dans le démontage, l’emballage, le 
déménagement et le montage de bibliothèques ou de registres 
séquentiels ou d’unités de stockage ou de système; 

• avoir de l’expérience dans le démontage et l’installation 
d’écrans ou de postes de travail intégrés; 

• être en mesure de communiquer en anglais et en français. 

L’expérience DOIT être démontrée en fournissant une liste de cinq (5) 
projets réalisés au cours des 36 derniers mois précédant la date de clôture 
des soumissions. 

Pour qu’un projet soit considéré, il DOIT comporter tous les éléments suivants : 
 

      

- la lecture de plans de disposition du mobilier, de plans d’étage, de plans 
de cloisons et d’autres types d’aménagements; 

- la coordination d’un ou de plusieurs déménagements; 
- le démontage, l’emballage et le montage d’au moins quinze (15) unités de 

stockage, de système ou d’écrans ou de postes de travail intégrés. 

Les renseignements suivants doivent être fournis pour chaque projet : 

      

• le titre du projet; 
• la durée du projet; 
• la description du projet; 
• une référence (le nom et le numéro de téléphone d’une 
personne pouvant être contactée afin de vérifier l’expérience). 

      



 

Critères obligatoires N° de page Oui Non 

CO6) Expérience des techniciens en déménagement (18 resources requis)       

Chaque technicien en déménagement DOIT avoir de l’expérience dans 
le déménagement de mobilier et d’équipement de bureau, de classeurs, 
de dossiers et de biens similaires. 

      

L’expérience DOIT être démontrée par la réalisation d’un (1) projet visant le 
déménagement de trente (30) postes de travail, d’équipement de bureau et 

de mobilier dans les 36 dernier mois précédant la date de clôture des 
soumissions. 

      

Les renseignements suivants doivent être fournis pour chaque projet :       

• le titre du projet;       
• la durée du projet;       
• la description du projet; 

•  
      

• une référence (le nom et le numéro de téléphone d’une personne 

pouvant être contactée afin de vérifier l’expérience). 
      

CO7) Expérience des installateurs de postes de travail (12 resources requis)       

Chaque installateur de postes de travail DOIT avoir de l’expérience dans le 
démontage et l’installation d’écrans et de postes de travail intégrés. 

      

L’expérience DOIT être démontrée par la réalisation d’un (1) projet au 
cours des 36 derniers mois précédant la date de clôture des soumissions. 

      

Pour qu’un projet soit considéré, il DOIT être lié au démontage et 
à l’installation de quinze (15) postes de travail intégrés ou plus. 

      

Les renseignements suivants doivent être fournis pour chaque projet : 
      

• le titre du projet; 

• la durée du projet; 

• la description du projet; 

• une référence (le nom et le numéro de téléphone d’une 

personne pouvant être contactée afin de vérifier l’expérience). 

      



 

Critères obligatoires N° de page Oui Non 

CO8) Expérience des installateurs d’étagères (6 resources requis)       

Chaque installateur d’étagères DOIT avoir de l’expérience dans le 
démontage, l’emballage, le déménagement et le montage de 
bibliothèques ou de registres séquentiels ou système de stockage. 

      

L’expérience DOIT être démontrée par la réalisation d’un (1) projet au 
cours des 36 derniers mois précédant la date de clôture des soumissions. 

      

Pour qu’un projet soit considéré, il DOIT comporter le 
démontage, l’emballage, le déménagement et le montage d’au 
moins dix (10) rayonnages ouverts. 

      

Les renseignements suivants doivent être fournis pour chaque projet : 
      

• le titre du projet; 
• la durée du projet; 
• la description du projet; 
• une référence (le nom et le numéro de téléphone d’une 

personne pouvant être contactée afin de vérifier l’expérience). 

      

CO9) Exigences en matière de sécurité       

Le soumissionnaire DOIT détenir une attestation valide de vérification  
d’organisation désignée (VOD) au niveau PROTÉGÉ B, délivrée par la 

      

Division de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et       
Services gouvernementaux Canada à la date de clôture des soumissions. 

• Les membres du personnel proposés par le soumissionnaire, qui doivent 
avoir accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à 
certains lieux de travail dont l’accès est réglementé, DOIVENT chacun 
détenir une COTE DE FIABILITÉ valide émise et approuvée par la Division 
de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et 

      

Services gouvernementaux Canada à la date de clôture des soumissions.       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
1.2 Critères techniques cotés (CTC) 
 

Les soumissions qui répondent à tous les critères techniques obligatoires seront évaluées et cotées 
ainsi qu’il est précisé dans les tableaux cidessous. 

 
 

Critères pondérés N° de page 
Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT1) Exigences relatives aux véhicules       

Pour chaque véhicule supplémentaire (non 
inclus à CO2), cinq points seront accordés par 
véhicule comme suit pour un maximum de 
vingt-cinq (25) points : 

      

1) jusqu’à deux (2) autres camions 
d’un PNB de 6800 kg; 

2) d’autres véhicules (autres que 
des camions d’un PNB de 6800 kg), 
notamment de plus petits véhicules de 
livraison, mais également des gros 
porteurs et des fourgons grand volume, 
entre autres. Les véhicules de tourisme 
ou personnels ne sont pas admissibles. 

____ 25 ____ 

Le soumissionnaire DOIT fournir des copies de 
toutes les immatriculations de véhicules dans 
sa proposition pour obtenir des points. 

      

\ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Critères pondérés 
N° de  
page 

Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT2) Expérience du soumissionnaire 
– Renseignements généraux 

Le soumissionnaire doit présenter jusqu’à cinq 
(5) projets supplémentaires, autres que ceux 
indiqués au CO3, de taille, de nature et de 
complexité pertinentes à la présente, réalisés 
au cours des 36 mois précédant la date de 
clôture des soumissions. 

Les mêmes critères de qualification du CO3 
seront utilisés pour chaque projet. Chaque 
projet supplémentaire présenté pourra valoir à 
l’entrepreneur jusqu’à six (6) points en 
fonction des critères de qualification du CO3 
et tel qu’il est indiqué ci-dessous. 

Pour qu’un projet reçoive les points maximums, 
il DOIT comprendre les éléments suivants : 
- le démontage; (2 points) 

- la réinstallation (2 points); 

- l’installation de quinze (15) postes de 

travail ou plus, d’équipement de bureau 

et de mobilier (2 points). 

Pour chaque projet, il faut fournir l’information 

suivante : 

- le titre du projet; 

- la durée du projet; 

- la description du projet; 

- une référence (le nom et le numéro de 

téléphone d’une personne pouvant être  

contactée afin de vérifier l’expérience). 

 

 

____ 30 ____ 

 



 

Critères pondérés 
N° de  
page 

Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT3) Expérience du soumissionnaire 
– Mobilier 

Des points seront accordés aux 
soumissionnaires démontrant de l’expérience 
additionnelle (CO4) dans le démontage, le 
déménagement et l’installation de systèmes de 
mobilier additionnels comme Teknion, Precision, 
Artmet, Steelcase, Global, Corcan, Nightingale, 
Trendway, Herman Miller ou Knoll. Un 
maximum de dix points sera accordé de la 
façon suivante : 

• un (1) système supplémentaire = 2 points; 

• deux (2) systèmes 
supplémentaires = 4 points; 

• trois (3) systèmes 
supplémentaires = 7 points; 

• quatre (4) systèmes supplémentaires 
ou plus = 10 points. 

L’expérience doit être démontrée par un (1) 
projet réalisé au cours des 36 mois précédant la 
date de clôture des soumissions et comprenant 
le démontage et l’installation d’au moins 
quarante (40) postes de travail des systèmes de 
mobilier susmentionnés. 

Pour chaque projet, il faut fournir l’information 
suivante : 

• le titre du projet; 

• la durée du projet; 

• la description du projet; 

• une référence (le nom et le numéro 
de téléphone d’une personne pouvant 
être contactée afin de vérifier 
l’expérience). 

____ 10 ____ 



 

Critères pondérés 
N° de  
page 

Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT4) Expérience du soumissionnaire 
– Étagères 

Deux (2) points seront accordés par projet 
comportant le démontage, l’emballage, le 
déménagement et l’assemblage d’au moins 
dix (10) unités de stockages. Maximum de dix 
(10) points. 

L’expérience doit être démontrée par la 
présentation d’une liste de projets autres 
que ceux fournis au CO8, réalisés au cours 
des 36 mois précédant la date de clôture 
des soumissions. 

Pour chaque projet, il faut fournir l’information 
suivante : 

• le titre du projet; 

• la durée du projet; 

• la description du projet; 

• une référence (le nom et le numéro 
de téléphone d’une personne pouvant 
être contactée afin de vérifier 
l’expérience). 

____ 10 ____ 

 

Critères pondérés 
N° de  
page 

Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT5) Expérience du soumissionnaire 
– Gestion de grands déménagements 
multiples 

Quatre (4) points seront attribués pour chaque 
projet durant lequel le soumissionnaire a 
simultanément géré de multiples grands 
déménagements comportant le démontage, le 
déménagement et l’installation d’équipement 
de bureau, de mobilier d’au moins quinze (15) 
postes de travail dans différents édifices. 
Maximum de 20 points. 

L’expérience doit être démontrée par la 
présentation d’une liste des projets réalisés au 
cours des 36 mois précédant la date de 
clôture des soumissions. 

Pour chaque projet, il faut fournir l’information 
suivante : 

• le titre du projet; 

• la durée du projet; 

• la description du projet; 

____ 20 ____ 



 

• une référence (le nom et le numéro 
de téléphone d’une personne pouvant 
être contactée afin de vérifier 
l’expérience). 

Définitions : 

      

Simultanément signifie « au même moment ».       

Multiple est défini comme « au moins deux (2) 
déménagements ou démontages ou 
installations de postes de travail ». 

      

Grand est défini comme « un déménagement 
qui concerne 100 employés fédéraux ou plus, 
ou le démontage et l’installation de 60 postes 
de travail durant les 36 derniers mois ». 

      

Projet est défini comme « concernant au moins 
deux (2) installations ou modifications de 
postes de travail ». 

      



 

Critères pondérés 
N° de  
page 

Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT6) Superviseur d’équipe – Expérience 
générale 

Cinq (5) points seront attribués pour projet 
supplémentaire autre qu’un des projets 
présentés au CO5 pour les superviseurs 
d’équipe, jusqu’à un maximum de vingt-cinq 
(25) points. 

L’expérience doit être démontrée par la 
présentation d’une liste des projets réalisés au 
cours des 36 mois précédant la date de 
clôture des soumissions. 

Les mêmes critères de qualification du 
CO5 seront utilisés pour chaque projet. 

Pour chaque projet, il faut fournir l’information 
suivante : 

• le titre du projet; 

• la durée du projet; 

• la description du projet; 

• une référence (le nom et le numéro de 
téléphone d’une personne pouvant être 
contactée afin de vérifier l’expérience). 

Chaque superviseur d’équipe (jusqu’à deux) 
sera évalué séparément; un maximum de 
vingt-cinq (25) points sera attribué. 

____ 50 ____ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Critères pondérés N° de page 
Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT7) Plan d’assurance de la qualité du 
soumissionnaire 

Le soumissionnaire doit : 

-donner un aperçu de son plan 
d’assurance de la qualité – comment il 
assurera des services de qualité à SPC 

- indiquer comment il vérifiera la qualité  
des services fournis par ses employés. 

Dans sa réponse, le soumissionnaire 
doit :  

1. décrire ses pratiques en 
matière de formation; 

2.  décrire ses pratiques 
d’embauche; 

3. exposer son approche pour 
les déménageurs et 
installeurs; 

4. décrire son plan de 
remplacement de véhicules (p. 
ex., la location en cas de 
panne d’un véhicule durant les  
travaux). 

Un maximum de quinze (15) points sera 
accordé de la façon suivante : 

-quatre (4) critères d’évaluation sur quatre  
sont décrits en profondeur et sont 
satisfaisants = 15 points 

- trois (3) critères d’évaluation sur quatre 
sont décrits en profondeur et sont 
satisfaisants = 8 points; 

- deux (2) critères d’évaluation sur quatre 
sont décrits en profondeur et sont 
satisfaisants = 3 points; 

- moins de deux (2) critères d’évaluation 
sur quatre sont décrits, ou les 
renseignements fournis manquent de 
clarté ou ne sont pas satisfaisants = 0 
point. 
 

    ____      15    ____ 



 

 

 

Critères pondérés N° de page 
Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CP8) Démarche du soumissionnaire dans le 
cas de plaintes 

      

Le soumissionnaire doit décrire sa démarche 
de traitement des plaintes d’un client en 
indiquant ce qui suit : 

      

1. les mesures prises pour la résolution 
du problème; 

      

2. les moyens de communication utilisés 
pour la résolution du problème; 

      

3. la personne (titre du poste) ayant la 
responsabilité d’enquêter sur la plainte; 

____ 
10 

 ____ 

4. la communication avec le client 
(comment, quand, quoi, etc.); 

      

5. la démarche utilisée pour éviter que 
le problème se répète. 

      

Un maximum de dix (10) points 
sera accordé de la façon suivante : 

      

• cinq (5) critères d’évaluation sur cinq 

sont = 10 points; 

 

•  

 

 

•  
décrits en profondeur et sont 
satisfaisants 

      

• quatre (4) critères d’évaluation sur 
cinq sont décrits en profondeur et 
sont satisfaisants = 5 points; 
 

• trois (3) critères d’évaluation sur cinq 
sont décrits en profondeur et sont 
satisfaisants = 3 points; 

• moins de trois (3) critères d’évaluation  

sur cinq sont décrits, ou les 

renseignements fournis ne sont pas 

clairs ou ne sont pas satisfaisants   = 0 

point. 

 

 

 

      

  

 

 

 

 

 

 



Critères pondérés N° de page 
Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT9) Espace d’entreposage – 
Démarche du soumissionnaire relative 
au suivi, aux rapports et à la prise de 
l’inventaire 

La démarche du soumissionnaire relative au 
suivi, aux rapports et à la prise d’inventaire 
ayant trait à l’équipement et au mobilier de 
bureau sera évaluée. 

Un maximum de quinze (15) points sera 
accordé de la façon suivante : 

• le soumissionnaire a fourni un 
diagramme expliquant la manière 
dont il utilisera un système 
automatisé de suivi, de rapports et de 
prise d’inventaire ayant trait à 
l’équipement et au mobilier de bureau 
en entrepôt = 15 points; 

• le soumissionnaire a fourni un 
diagramme expliquant la manière dont 
il utilisera un système manuel de suivi, 
de rapports et de prise d’inventaire 
ayant trait à l’équipement et au 
mobilier de bureau en entrepôt = 
5 points; 

• le soumissionnaire n’a pas fourni un 
diagramme expliquant la manière dont 
il utilisera les systèmes ou il ne 
dispose pas d’un système de suivi, de 
rapports et de prise d’inventaire ayant 
trait à l’équipement et au mobilier de 
bureau en entrepôt = 0 point. 

____ 
15 

 ____ 
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Définitions : 
Automatisé est défini comme « la technique, la 
méthode ou le système utilisé pour le 
fonctionnement ou le contrôle automatique d’un 
processus ou d’un dispositif électronique 
permettant de réduire au maximum l’intervention 
humaine. ». En d’autres mots, il est question du 
recours à des ordinateurs, à des programmes de 
prise d’inventaire, à des imprimantes, etc. 

Manuel est défini comme une tâche 
« effectuée à la main plutôt que par le 
truchement d’un dispositif électronique » 
(p ex., procéder manuellement à l’entrée de 

données dans un grand livre). 
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Critères pondérés N° de page 
Pointage  
maximum 

Note  
(points) 

CT10) Espace d’entreposage du 
soumissionnaire 

La liste fournie au CO1 sera utilisée pour 
évaluer l’espace réservé de 50 000 pieds 
cubes. Le soumissionnaire propose 
l’espace d’entreposage suivant : 

• un seul emplacement qui comprendra 
les 50 000 pieds cubes réservés, ainsi 
que les 100 000 pieds cubes 
supplémentaires = 10 points; 

• un seul emplacement = 8 points; 

• deux (2) emplacements = 5 points; 

• trois (3) emplacements = 4 points; 

• quatre (4) emplacements = 2 points; 

• plus de quatre (4) emplacements 
= 0 point. 

____ 10 ____ 
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CT11) Espace d’entreposage 
supplémentaire du soumissionnaire 

La liste fournie au CO1 servira à coter les 
100 000 pieds cubes supplémentaires. 
Le soumissionnaire propose l’espace 
d’entreposage suivant : 

• un seul emplacement qui comprendra 
les 50 000 pieds cubes réservés, ainsi 
que les 100 000 pieds cubes 
supplémentaires = 10 points; 

• un seul emplacement = 8 points; 

• deux (2) emplacements = 5 points; 

• trois (3) emplacements = 4 points; 

• quatre (4) emplacements = 2 points; 

-plus de quatre (4) emplacements = 0 
point. 

____ 10 ____ 

Note Minimal pour les Critères 
techniques cotés (Note de 
passage) : 143.5/205 (70% 

 

Note Maximal pour les Critères 
techniques cotés: 205/205 

 

  

 

 

 

 

 
 
 
 


